
 

 

 

  

 
 

Communiqué du 2 mai 2016 
 
 

 

Orchestra-Prémaman S.A. annonce le dépôt prochain, auprès de la US Securities and Exchange 

Commission, d’un avenant au rapport sur la propriété effective des actions de Destination Maternity 

Corporation, société cotée (NASDAQ: DEST), dans la Schedule 13D initialement déposée le 14 décembre 

2015 (http://www.sec.gov). La Schedule 13D contient en annexe une traduction en anglais de la convention 

de cession d’actions conclue le 2 mai 2016, en vertu de laquelle Yeled Invest, actionnaire majoritaire 

d’Orchestra-Prémaman, a acquis 1.921.820 actions de Destination Maternity Corporation auprès 

d’Orchestra-Prémaman (Orchestra-Prémaman conservera 1.000 actions de Destination Maternity 

Corporation). Conformément à cette convention de cession d’actions, Orchestra-Prémaman dispose de la 

possibilité de racheter les actions ainsi cédées pendant une période de 24 mois, à compter du 2 mai 2016, 

pour un prix d’achat correspondant au prix d’acquisition payé par Yeled Invest. 

Le reste de la Schedule 13D, y compris le projet d’Orchestra-Prémaman et de Yeled Invest de 

potentiellement réaliser une opération avec Destination Maternity Corporation, tel que présenté dans le 

communiqué de presse publié le 18 mars 2016, demeurera inchangé. 

 

 

 

Avertissement – Déclarations Prospectives   

Le présent communiqué contient des déclarations prospectives relatives à Orchestra-Prémaman, 

notamment en ce qui concerne ses projets potentiels et ses objectifs par rapport à une éventuelle opération 

de rapprochement. De telles déclarations sont, de par leur nature, soumises à un certain nombre de 

risques et incertitudes significatifs et les résultats réels, conditions financières, performances ou 

réalisations d'Orchestra-Prémaman peuvent différer significativement des projections, objectifs et attentes 

exprès ou implicites contenus dans ces déclarations prospectives. Les déclarations prospectives sont faites 

uniquement à la date du présent communiqué, et Orchestra-Prémaman n'est soumise à aucune obligation 

d'actualiser ou de modifier les informations contenues dans ce document en raison d'évènements futurs, de 

nouvelles informations ou pour toute autre raison, à l'exception des cas où la loi en dispose autrement. 
 

 

 

 

 

 
 

ORCHESTRA-PREMAMAN 
Société anonyme au capital de 19.203.558 € 

Siège social : 200 avenue des Tamaris, Zac Saint Antoine, 34130 Saint-Aunès. 
398 471 565 R.C.S. MONTPELLIER 

 
 

 

 

 
Contacts : ACTIFIN - Stéphane RUIZ - 01 56 88 11 15 - sruiz@actifin.fr 


